
ln reply to a question, he said that no answer 
had been received from the representatives of 
Bulgar ia and Albania lo the letter transmilting 
the decision taken al t he previous meeting 
(document A/C.l /1911/Corr.l). 

The meeting rose at 4..15 p.m. 

SIXTY-SECONO MEETING 

Held al Lake Succe.~s. New York, on Saturday, 
27 Seplembc:r 1947, al 3 p.m. 

Chairman : 1\Ir. J. BECH (Luxembourg). 

8. Continuation of t he discussion on 
threats to the political independence 
and territorial integrity of Greece 

Mr. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Repu
blies) pointed out thal the Grcek question had 
been occupying the attention of the United 
Nations, and in particulnr of t he Security Council, 
for a long time. 

It was impossible to grasp the essentials of the 
q uestion or to understand it if t he situation 
prevailing in Greece since the liberation was left 
out of account . Recnlling t he grievous experience 
of that country during the Nazi occupation, 
Mr. Gromyko emphasized tha l Lhe thousaods of 
Greek par tisans who bad fought the enemy had 
cherishcd the hope LlHrt after the liberation they 
would be able to organize the political and 
economie life of Grecce on a democratie ùasis. 
Unfortunately things had turned out diiTcrcntly. 
Tbanks to the int rigues of rcactionarics and 
cx-collaborators, Greecc had coutinued to be t he 
victim of llagrant foreign interference. With the 
support of foreign armies, those anti-democratic 
elements had succeeded in prcventing the esta
blishment of a democrat ie regime. 

Tl1e series of Greek Governmcnts which had 
heen in power after the sanguinary events of 1944 
had been unable to put into elTecL constructive 
political and economie measures. 

The plebiscit e of 1\H6, instcad of improving the 
situation, had merely aggravatcrl it. The terror 
cxerciscd by nationalist bands had incrcased. 
The number of democrats impri5oned and shol or 
torturcd amountcd lo thousands, and t ension 
had continued to increase after the Varkiza 
agreements. 

The memorandum of the Central Committee of 
t he EAM submittcd lo the Commission of In vesti
gation in the Balkans showed thllt between 
12 February 1945 and 31 March 1946 there had 
been 84,000 arrests, and that the night-wing bands 
and the Greek gendarmerie had murdereù 1,289 
persons during the saroe period. 

In such conditions it was harùly surprising that 
thousands of Greeks preferred lo take to the 
maq11is and fight against the regime imposed upon 
the Greek people by foreign interference. 

Wlüle civil war in Greece was raging, not only 
in the norlb but in cvery oLher part of the co un lry 
and in the islands, anù was lhe ontcomc of the 
present regime, the rulers of Greece wished to 
lay responsibility for it upon Greece's northern 
neighbours. 

États-Unis. Répondant à une quest ion, il déclare 
que l'on n'a reçu aucune réponse des représentants 
de la Bulgarie et de l'Albanie à la lettre 
transmettant la décision pr ise à la séance précé
dente (document AfC. l /194/Corr.l). 

La séance est levée à 16 h. 45. 

SOIXANTE-OEUX~~ME S~ANCE 

Tenue à Lake Success, New- York, 
le samedi 27 septembre 1947, à lfi heures. 

Président : M. J. B ECH (Luxembourg). 

8. Suite de la discussion sur le5 menaces 
contre l'indépendance politique et 
l'intégrité territoriale de la Grèce 

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
liste.'! soviétiques) rappelle que la question grecque 
retient depuis longtem ps l'attention des Nations 
Unies et, en particulier, celle du Conseil de 
sécurité. 

Il n'est pas possible de pénétrer au cœur de 
celte question ni de la comprendre si l'on perd 
de v ue la situation qui a régné eo Grèce depuis Ja 
libération. Rappelant le sort pénible que ce pays 
a connu pendant l'occupation nazie, M. Gromyko 
souligne que les milliers de partisans grecs qui 
combattaient l'ennemi nourrissaient J'espoir 
qu'après la libération ils pourraient organiser 
la vie politique e t économique de la Grèce sur 
des bases démocratiques. n n'en a malheureu
sement pas été ainsi. La Grèce a continué de 
faire l'objet d'ingérences étrangères flagrantes 
par suite des intrigues des réactionnaires et des 
anciens collaboraleurs. Ces éléments, ennemis 
de la démocratie, ont réussi, grâce à l'appui 
d'aTitJJées étrangères, à empêcher l'instauration 
d'un régime démocratique. 

Les Gouvernements grecs qui se sont succédé 
après les événements sanglants de 1944 ont été 
incapables de mettre à exécution des mesures 
constructives sur le plan politique ou économique. 

Le plébiscite de 1946, au lieu d'améliorer la 
sit uation, ne fit que l'aggraver. La terreur 
exercée par les bandes nationalistes s'accrut. Lu 
éléments démocratiques emprisonnés, fusillés ou 
torturés se comptent par milliers, et la tension 
augmenta encore après les accords de Varkiza. 

Le mémoire du Comité central de l'EAM 
soumis à la Commission d'enquête dans les 
Balkans indique qu' entre le 12 février 1945 et 
le 31 mars 1946 il a ét é procédé à 81.000 arres
tations, et que les bandes de droite et la gendar
merie grecque ont assassiné 1.289 personnes 
pendant cette même période. 

Il n 'est donc pas étonnant que des milliers de 
Grecs préfèrent, dans ces conditions, prendre le 
maquis et lutter contre le régime imposé au 
peuple grec par l'ingérence étrangère. 

Aœors que la guerre civile sévit non seulement 
dans le Nord mais aussi dans toutes Jes autres 
parties du pays et dans les îles, et qu'elle est le 
résultat du régime actuel, les dirigeants hellènes 
vcuJent en faire ret omber la responsabilité sur les 
voisins septentrionaux de la Grèce. 
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During the debates in the Security Council, the 
representative of the USSR had pointed out that 
the accusations of assistance to the partisans and 
provocation of frontier incidents wlùch the Greek 
Govcrnmen t had levelled at its northern neigh
bours were merely an attempt t CI camouOnge the 
true causes of the situation in Greece. However, 
many members of the Securi l,y Council had 
adopted an attitude of supporl. for the Greek 
allegations, thereby allowing themselves to be led 
astray by a political diversionat) manœuvre, the 
object of whicb was to maintain an anti-demo
cratic regime based on external aid. 

As for tl1e rulers of Grcece, th !Y lived in hope 
of a conOagration betwe.l' ll Wesl and East, and 
ca.rried on criminal propaganda ~mphasizing the 
expediency of such a conflict. 

During the deba tes in the Securi ty Council, the 
Bulgaria n and Yugoslav repn:Scntatives had 
unmasked those who wished to fln the names of 
tl1e con!licl, and had shown that the frontier 
incidents were in fact provoked by Greek mili
tarists, who alonc should be hel<. responsible for 
them. 

The USSR had raiscd no objection to the 
formation of the Commission of Investigation in 
the Balkans, altllough it had be•!n obvious that 
the real purpose of tha t body wa~ not to improveJ 
rela tions bctween the States conc1:rned. In addi
tion to it s investigation of the nllegcd frontier 
incident s, the Commission had collected interest
ing material on the int erna] si tu~ tion in Greece ; 
for it was impossible to s tudy the alleged front icr 
incidents without taking that sit uat ion into 
account. 

The report of the Commission ·)f Investigation 
contained many verbal and wrilte.n deposit ions 
which threw ligltt on the inconsistency of the 
Greck accusations. The majority of those deposi
tions gave the lie to the accusatio:1s made against 
the neighbours of Greece. Act ·Ially, one fact 
alone had been est a blished : tbou~ands of Greeks, 
particularly Macedonians, had taken refuge in t he 
ncighbouring countries in order to escape the 
excesses of the Greek gendrrrmerit and the Right
wing bands. 

In welcoming those refugees OH t heir soiJ, the 
Governments of tbc coun tries boréeriog on Greece 
had acted in accordance with the principles of 
international law. 

Mr. Gromyko t bcn emphasized t'lat ma ny of Lh e 
depositions favourable. t o the Greek Governmcnt 
contained in the report were ir consistent and 
untTue, and tha l in some cases witnesses had 
repudiated bef ore the Commission •>[ Investigation , 
writt~n depositions previously made under cons
tra int. 

'l'hose who now spoke in favour of Greece were 
basing themselves on faJse testin: ony instead of 
listening to the representatives of t'·uly democrat ie 
organizations, all of whom had <:mphasized the 
ex cesses committcd by Right-wing :lauds, reaction
aries and ex-collaborators. 

The Security Council should lnve drawn the 
logical conclusions from the Greek :ütuat ion. But 
the attitude of the United State> had made it 
impossible to adopt a solution aimed at the real 

Au cours des débats au Conseil de sécurité, le 
représentant de l'URSS a indiqué que les accu
sations d'aide aux partisans et de provocations 
d 'incidents de frontière formulées par le Gouver
nement grec contre ses voisins septentrionaux 
ne visaient qu'à camoufler les raisons véritables 
de la situation dans ce pays. Cependant, un grand 
nombre des membres du Conseil de sécurité ont 
adopté une atti tude favorable à la thèse grecque, 
se laissant ainsi prendre à une manœ uvre de 
diversion politique tendant à maintenir un 
régime antidémocratique grâce à une a ide 
extérieure. 

Quant aux dirigeants grecs, ils vivent dans 
l'expectalive d ' une conflagration entre l'Est et 
l'Ouest, et mènent une propagande criminelle 
prônant l'opportunité d ' un t el contlit. 

Pendant les débats du Conseil de sécurité, les 
représentants de la Bulgarie et de la Yougoslavie 
ont arraché le masque de ceux qui veulent attiser 
ce conflit, et ont montré que les incidents de 
frontière étaient, en réalité, provoqués par les 
militaristes grecs, qui devraient seuls en supporter 
la responsabililé. 

L'UR SS n'avait pas sottlevé d'objection contre 
l' institution de la Commission d'enquête da ns les 
Balkans, bien qu'il fO.t évident que celle dernière 
n 'avait pas pour obj et réel d'améliorer les rela
tions entre les É tats intéressés. Outre les enquêtes 
qu'elle a menées sur les prétendus incidents de 
frontière, cette Commission a rassemblé des 
matériaux intéressants sur la situation intérieure 
de la Grèce. Il est d'ailleurs impossible d'étudier 
les prétendus incidents de frontière sans tenir 
compte de cette situation. 

Le rapport de la Commission d'enquête contient 
de nombreux t émoignages oraux e t écrits qui 
mettent en lumière l'aspect incohérent des accu
salions grecques. La majorité des t émoignages 
dément les accusations por tées contre les pays 
voisins de la Grèce. En réali té, un seu1 fa it a 
été établi : des milliers de Grecs, des Macédoniens 
surtout, se sont réfugiés dans les pays avoisinants 
pour échapper aux excès de la gendarmerie 
grecque et des bandes de droite. 

En accueillant sur leur sol ces réfugiés, les 
Gouvernements des pays voisins de la Grèce ont 
agi conformément à la loi internationale. 

M. Gromyko souligne ensuite qu'un grand 
nombre des témoignages favorables au Gouver
nement grec que contient le rapport sont confus 
et mensongers, et qu'il y a eu des cas où des 
t émoins on t renlé devant la Commission d'enquête 
des dépositions écrites précédemment sous 
l'empire de la contrainte. 

Ceux qui, aujourd'hui, parlent en faveur de la 
Grèce se fondent sur des témoignages m ensongers 
a u lieu d'écouter la , ·oix des représentants des 
organisations vraiment démocratiques, qui ont 
tous souligné les excès commis par les bandes de 
dro.i te, les réactionnaires et les anciens collabo
ra teurs. 

Le Conseil de sécurité aurait dll tirer les 
conclusions qui découlent logiquem ent de la 
situation en Grèce, mais l'attitude des États
Unis n'a pas permis l'adoption d'une solution 
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culprits, wlùch would have removed the real cause 
of the present tension. 

At the first meeting of the Security, -touncil 
after the Commission of Invest igation '11ad sub
mjtted its report, the United States representative 
bad subrnitted a resolution proposing the esta
blishment of a commission to observe Lhe sit uation 
on t he northcrn front iers of Greece1 • In the 
opinion of the USSR delegat ion, the establisl1men t 
of such a commission was unjustified, in view of 
the fact t hat the alleged frontier incidents had 
becn provoked by the Greek military cliq ue, and 
thal the only way to put an end t o such incidents 
was to request the Greek Government to ceasc 
provocation and to resto re normal rela tions with 
its northcrn neighbours. T he power which that 
commission would have had to iuterfcre in the 
fronticr regions to the n01th of Grccce was 
incompatible wilh the sovereignty of tJ1e countries 
concerned. If Greece was preparee! to sacrifice 
her sovereignLy and independence, such an 
example should not necessarily be followed by her 
northern neighbours. 

Tbe establishment of that commission was 
uua~blc for another reason : in actual fact, 
thë" commission would have had power to dcaJ 
with a number of questions normally wilhin the 
competence of the Governments concerned.'Thus, 
the problems connected with refugees would have 
been dealt with by the IRO, which had already 
distinguished itself by making t he rcpatriation of 
refugees to their country of origin more d ilficul t. 
The representatives of Greece's neighbours had 
considered the proposai incompatible wilh lheir 
national sovereignty. In point of fact, the Greek 
question couJd only be settled by direct negotia
tions between the countries concerned ; and, so 
far, Greece, taking advantage of support from 
cectain quarters, had refused to adopl such a 
course. 

The settlement of the problem of the national 
minorities on the lines of the United States resolu
tion would have assisted Greece in pursuing her 
criminal policy agamst t hose minorities. lt was 
impossible that Greece's northern ncighbours 
should have supported a proposai which, instead 
of requesting the Greek Government to respect the 
rights of the national minorilies, would have 
sanctioncd the policy of repression foJlowed by 
thal Government and made still worse the position 
of the minorities. 

'Ille fi rsl United States resolution hall IJeen ail 
the more unacceptable since it contained a clause 
giving the commission power to pronounce an 
opinion on t he actions of the Govemments of t he 
counlr ies coucerned. Th us, the commission would 
have been able to decide by a simple majority 
what actions were or were not prejudicial to the 
maintenance of peace, and a majority compliant 
to the wishes of the United States could easily 
have accused Albania, Bulgaria and Yugoslavia 
of endangcr ing peace. 

The Government of the USSR had had rcason to 
be wary, as was shawn by the experience of the 
report of the fLrst Commission of Investigation, the 

• Sce OfTI.clal Records of the Stcurily Council, Second 
Year, No. 51, !47th meeting. 

qui eOt é té dirigée contre les vra is coupables ct 
qui eût éliminé les raisons véritables de la tension 
actuelle. 

Lors de la première séance du Conseil de sécurité 
après le dépc>t du rapport de la Commission 
d'enquête, le représentant des État s-Unis a 
présenté une résolu Lion tendant à la création d'une 
commission d'observateurs qui aurait exercé son 
activité le long des frontières septentriona les 
de la Grèce• . Selon la délégation de l'URSS, la 
création d'une lelle commission ne se justifiait 
pas, puisque les prétendus inciden ts de frontière 
étaient provoqués par les militaristes g recs et 
que le seul moyen de mettre un terme à ces 
incidents était de demander au Gouvernement 
grec de cesser toute provocation et de rétablir 
des relations normales avec ses voisins septen
trionaux. Le pouvoir que cette commission d 'obser
vatioll aurait eu d 'intervenir dans les régions 
frontalières situées au Nord de la Grèce n'est pas 
compatible avec la souveraineté des pays inté
ressés. Si la Grèce est disposée à sacrifi er sa 
souveraineté et son indépendance, cet exemple 
ne doit pas nécessairement être suivi par ses 
voisins septentrionaux. 

L 'institu tion de cette commission d'obser~ 
vateurs était inadmissible pour une autre ra ison : 
elle aurait eu, en effe l, le pouvoir de régler une 
série d e questions qui relèvent normalement de 
la compétence des Gouvernements intéressés., 
Ainsi, les problèmes relatifs aux réfugiés auraient 
été résolus par I'OIH, qui s'est déjà distinguée 
en rendant plus difficile le rapatriement des 
réfugiés. Les représentants des pays voisins 
de la Grèce ont considéré cette proposition comme 
incompatible avec leur souveraineté nationale. 
En fait, la question gl'ecque ne peut être résolue 
que par des négocia tions directes entre les pays 
intéressés, eL, jnsqu'à présent, la Grèce, béné
ficiant de certains appuis, s'y est refusée. 

Régler le problème des minorités na tionales 
conformément à la résolution des gta ts-Unis 
aurait aidé la Grèce à poursuivre sa politique 
criminelle contre ces minori tés. Il n'é lail pas 
possible que les voisins septentrionaux de la 
Grèce se ralliassent à une proposition qui, au lieu 
de demander au Gouvernement grec de respecter 
les droils ùes minorités nationales, aurait sanc
tionné la contrainte exercée par ce Gouvernement 
et empiré le sort de ces minorités. 

La première résolution des États-Unis était 
d'autant moins acceptable qu'elle contenait une 
clause donnan t à la commission d'observateurs 
le pouvoir de se prononcer sur les actes accomplis 
par les Gouvernements des pays intéressés. Ainsi, 
cette commission aurait pu décider à la simple 
majorité quels actes étaient contraires ou non au 
maintien de la paix, et une majorité docile aux 
États-Unis d 'Amérique aurait aisément pu accttSer 
l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie de mettre 
la paix en danger. 

Le Gouvernement de l'URSS avait des raisons 
d'éprouver des craintes à cet égard, ainsi qu'en 
témoigne l'expérience du rapport de la première 

• Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de slcarité, 
Deuxième Année, no 51, 147e séance. 

25 



conclusions or vhich were incompatible with the 
facts as stalecl. 

The USSH proposai, on the other haud, had 
aimed at improving the situation in Greece, by 
recommending the establishrr ent of normal 
diplomatie relations between G··eece on the one 
hand and Albania and Bulgaria ·)n the other, and 
the restoration to normal of dif·lomatic relations 
betwecn Greece and Yugoslavia1• 

Although its lirst resolution had been rejectcd, 
the United States had, twelve days later, presented 
anolher, even Jess acceptable, f•>undcd on Chap
ter VII of the Charter2• The real aim of the 
United States at that juncture had been not so 
much the improvement of rd ations between 
Greece and ber nortbero neighù(•urs as a political 
manœuvre to make the l1SSR use its right of 
" veto " against l he second dra·'t resolut ion. In 
that way the United Statl;ls haù tried t o improve 
its position in t he General Asscn hly. 

These tactics had l:leen talœn up by Australia, 
whose draft resolution had bcen mercly a second 
edition of t he United States proposal3. 

The Unitecl States had now ·))aced the Greek 
question before the Genera l P.ssembly on the 
pretext t haL the poli tical independence and terri
torial integrily of Greece were t hreatened hy her 
northern neighbours. T he USSR had already 
declared t hat those accusat ions were unfounded, 
and thought it cssenlial to state now that the 
present situation in Grcece v•as due, not to 
Greece's northcm neighbours, but to foreign 
in te rf erence. 

The part played until rcc.enlly by British t roops 
was now takcn over by the Uni ;ed States, whose 
offkial poliey with re-;pect to ( ·reece was undis
guised interference in that counlry's affairs. The 
senùing of 18,000 American military instructors to 
Greecc, when l hat country was in the grip of civil 
war, was tantnmount to taking s.ides with one of 
the parties to t he dispute, aud was incompatible 
with the very principles on \\lüch the United 
Nat ions was founded. 

The United States called ils policy one of aïd to 
Greece, but that policy had nothing to do with 
genuine aid, and was ult imately directed at redu
eing Greecc to economie and politicul servitude. 

T he USSR 1Hld pointed out that the steps takcn 
by the United States could only l•e justified ü they 
bad been takcn sol~ly for the beaefit of the Greek 
people. But the USS.H. proposai for the establish
ment of a supervisory commission had been consi
dered unaccepl.ablc by lhe Unilt d SLates, because 
it was opposed to Lhe expan~ioaist policy of the 
United States in Greece•. 

The USSR proposai for th ! withdrawal of 
foreign troops stationed in GreEce bad also been 
rejected, a.llhough it would have enconraged a 
retum to more normal relation:: bctween Greece 

1 See Official R ecord$ of the Secu.rily Council, Second 
Year, No. 69. 

, I bid., No. 74, !80th meeting. 
• Hid., No. 71. 
• 1 bid., l'\ o. 33. 

commtsswn d'enquête, dont les conclusions ne 
sont pas en harmonie avec l'exposé des faits. 

La proposition de l'URSS tendait, au cont raire, 
à améliorer la situation en Grèce, en préconisant 
que soient établies des relations diplomat iques 
normales entre la Grèce, d' une part, l'Albanie et la 
Bulgarie, de l'autre, et que les relations diplo
matiques entre la Grèce cl la Yougoslavie rede
viennent normales 1• 

En dépit du rejet de leur première résolut ion, 
les E:Lats-U nis en ont présenté une autre douze 
jours après, fondée sur le Chapitre VII de la 
Chart e et encore moins acceptable•. Le but réel 
des E: tats-Unis à ce moment n'était pas d'amé
liorer les relations entre la Grèce et ses voisins 
septentrionaux, mais bien de recourir à une 
manœuvre politique consistant à inciter l' URSS 
à user de son é< d roit de veto >• contre ce second 
projet de résolution. Les États-Unis essayaient, 
de cette manière, d'améliorer leur position à 
l 'Assemblée générale. 

Cette tactique a été reprise par l'Australie, dont 
le projet de résolution n'était qu'une seconde 
édition de la proposition des États-Unis ' . 

A l'heure actuelle. les Étals-Unis ont porté la 
question grecque devant l'Assemblée générale 
sous le prétexte que l'indépendance politique et 
l'intégrité terriLoriaJe de la Grèce sont menacées 
par ses voisins septentrionaux. L'UR SS a déjà 
affirmé que ces accusations manquent de fon
dement, el elle considère indispensable de déclarer 
maintenant que la siluali.on qui règne actuel
lement en Grèce n'est pas imputable aux voisins 
septentrionaux de ce pays. mais bien à l'ingérence 
étrangère. 

Le rôle joué par les troupes britanniques 
jusqu'à une époque récente esl repris à l'heure 
act uelle par les États-Unis, dont la politique 
officielle à l'égard de la Grèce consiste en une 
ingérence mani feste dans les aflaires de ce pays. 
L'envoi de 18.000 instr ucteurs militaires améri
cains en Grèce, alors que c.e pays est en proie à la 
guerre civile, constitue une prise de posit ion en 
faveur d'une des parUes au d.ifiérend et est 
incompatible avec les principes mêmes qui sont 
à la base des Nations Unies. 

Les f:t.ats-Unis qualifient leur politique d'aide 
à la Grèce, alors que celte poUtique est é lraugère 
à t oute idée d'aide véritable, le but ultime é tant 
l'asservissement économique et politique de la 
Grèce. 

L'URSS a indiqué que les mesures adoptées 
par les États-Unis ne pourraient se justifier que 
si elles étaient prises au seul b énéfi ce du peuple 
grec. Mais la proposition de l' URSS tendant à 
instituer une commission de surveillance a été 
con sidérée comme inacceptable par les États
Uiilis, car elle était contraire à leur politique 
d'expansion en Grèce•. 

La proposition de l'URSS tendant à procéder 
au retrait des troupes étrangères stationnées en 
Grèce a été également rejetée, alors qu'elle aurait 
favorisé le retour à des relations plus normales 

L Voir les Procès-verbaux ofllciels du Conçeil de sécurité, 
Deuxième Année, no 69. 
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and her norlhern neighbours, and would have 
a llowed t he Greek people to decide its own f:ltc1• 

ln Mr. Gromyko's view, it was illogical of the 
United States to claim that the poli tien! indepen
dence and the territorial integrity of Greece were 
t hreatcned by her northcrn neigllbours, wbcn the 
r eal lhreat came from the United States itself. 
That manœuvre could he explain ('d only by a 
desire lu mislead rnù>lic opiwun as to the real 
situation in Grccce. 

The Greek authorities, in supporting ll!e Ame
ric:m vicw, showed the extent t o which t hey 
disrcgardcd the real interests of t hcir country, 
whicb the United States wished lo muke in to a 
parade ground. The Greek question cou ld be 
solved only when the real culprits hnd been 
unmaskerl, nn end putto foreign interferrnee, and 
t he sovereign ty or the Greek people rcasserted. 

T he policy fo llowed by the United States and 
the act or putting the question on the agenda of 
the General Assembly were harmful to good rela
tions betwccn large and small Powers, undcrmined 
the very fo undations of the United Na tion!':, and 
ran countcr lo the spirit of co-operation between 
Stat es and, above ail, between the g reat Powers, 
which wcrc responsible for the. maintenance of 
world pcace. 

The United States bad stated that il was pre
pared to in voke Article 51 of the Char ter if the 
Security Council could not find a solut ion to the 
Greek question ; but Article 51 was nol applieable, 
sim~e nobody was lhreatening eilher lhe United 
States or Grcecc. The act of invokiog Article 51 
could only be interpreted as an attempt t o justify 
American interference in Greek affairs. 

The USSH declared that the way chosen by the 
United States to settle the Grcek q uestion was 
dangerous and harmful. The USSR issued a 
waruing to those who were directly responsible for 
the present situation in Greece and lo those who 
assisted them. lt would do ail in i ts power to 
unmask lhose who were responsible and to solve 
t he Greek question in a way compa tible with the 
maint enance of international peace and security. 

Jt was in that spirit that the USSR represen
tative subrnitted a resolution (document AJC. 

' 1/199), whereby the General Assernbly re.commend
ed thal the Greek Government should lake sleps 
to put a n end to the frontier incidents, that 
normal diplomatie r elations should be est ablished 
betwcen Greece, on the one hand, and Bulgaria 
and Alhania on U1e other, and that normal diplo
matie rela tions between Greecc a nd Yugoslavia 
should be restored. Further, the Governm cnts 
concerned were invited to renew or conclude bila
teral fronti cr conventions providing for lhe selUe
ment of frontier incidents and t he question of 
r efugccs in a spirit of mutual understonding. The 
Greek Government was requested to ta ke the 
necessary sters to get rid of ali discrimination 
againsl persons of Macedonian or Albanian origin 
living in Greece. Under that resolution, the 
Governments concerned were to report within 
three months to the Secretary-General on the 

1 Sec Official Records of the Securily Cou11cil, No. 55, 
153rd meeting. 

entre la Grèce e t ses vo1sms septentrionaux et 
aurait permis au peuple grec de décider lui-même 
de son sort1• 

P our M. Gromyko, l'attitude des f:tats-Unis 
n'est pas logique : ceux-ci prétendent que l'indé
pendance politique et l'intégrité t erritoria le de 
la Grèce sont mcnaeées par ses voisins sep ten
t rionaux alors que ln m enace réelle p rovient des 
État s-Unis eux-m êmes. Cette manœuvre ne 
s'explique que par le désir d'égarer l'opinion 
publique sur la situa Lion réelle en Grèce. 

Les dirigean ts grecs, en appuyant la thèse 
américaine, montrent à q uel point ils méprisent 
les intérêts réels de leur pays, que les f:tats-Unis 
veulent tra nsformer en une place d'armes. La 
question grecque ne pourra être résolue que 
lorsqu'on a ura démasqué les vrais coupables, 
mis un terme à l'ingérence étrangère, et rélabli 
la souveraineté du peuple grec. 

La politique poursuivie par les États-Unis et 
Je fait de mettre cette q uestion à l'ordre d u jour de 
l'Assemblée générnle nuisent aux bonnes relations 
entre grandes el pet ites Puissances, sapent les 
fondements mêmes des Nat ions Unies, et vont à 
l'encontre de la coopération en tre É tats et sur tout 
entre [es gra ndes Puissances, a uxquelles incombe 
le maintien de la paix dans le monde. 

L es États-Unis on t déclaré qu'ils étaient prêts 
à invoquer l'Article 51 de la Charte si le Conseil 
de sécurité ne pouvait trouver une solution à la 
question grecq ue .. L'Article 51 n'est cepend::mt 
pas applicable, puisque personne ne menace ni 
les États-Unis ui la Grèce. Le fait d 'invoquer 
l'Article 51 ne peut être interprété que comme 
une t entative destinée à justifier l'ingérence 
américaine dans les aflaires grecques. 

L'URSS déclare fonnellement q ue la voie 
choisie par les États-Unis pour régler la question 
grecque est dangereuse et nuisible. L 'URSS lance 
un avertissement à ceux qui sont di rectement 
responsables de la situation actuelle en Grèce 
et à cet!)( qui leur viennent en aide. Elle fera 
tout cc qui est en son pouvoir pour démasquer 
les responsables et pour résoudre la question 
grecque dans le sens du maintien de la paix et de 
la sée uri lé in tema tionales. 

Dans cet esprit, le représent ant de l 'U HSS 
présente une résolution (docwnent A/ C.l / 199) 
selon laquelle J'Assemblée générale recom mande 
que le Gouvernement grec p renne des mesures 
pour met tre ftn aux incidents de frontière ; que 
des r ela tions diplomatiques normales soient 
établies entre la Grèce, d'une part, et la Bulgarie 
et l'Albanie, d'aulre part; et que les relatious 
d iplom atiques en tre la Grèce et la Yougoslavie 
redeviennent normales. En outre, les Gouver
nements intéressés sont invités à renouveler ou à 
conclure des conventions de frontière bilatérales 
prévoyant que les incidents de frontière el la 
question des réfugiés seront réglés da ns un esprit 
de coopération. Le Gouvernement hellénique est 
prié de p rendre les mesures nécessaires pom 
supprimer tou te discrimination à l'égarù ùe 
personnes d'origine macédonienne ou albanaise 
vivant en Grèce. Aux termes de cette résolution, 
les Gouvernement intéressés devraient, da ns les 

t Voir les Pro:ès-utrbam: officiels du Conseil de sécurité, 
no 55, 153e séance. 
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implementation of the resolut ion. Finally, the 
General Assembly would recoramend the with
drawal of foreign troops stationed in Greece and 
the establishment of a speci:J l commission to 
supervise ecoaomic a id t o Gree< e, with a view to 
ensuring that such aid was useè. only in the inte
rest of the Greek people. 

Mr. CASTRO (El Salvador) noted that the 
remarks of the Yugoslav reprt:sentative on the 
internai situation in Greece bad nothing to do 
with the question on the Committee's agenda. 
The USSR representative's proposai indicting 
Greece was equally unacceptable, since it, too, 
dealt with questions that were not on the Com
mittee's agenda. 

The CHAIRMAN proposed to adjourn the meeting 
in order to give delegations time to study the 
replies of the Albanian and Bulgarian delegations 
(documents A/C.l /197 and A/C.l / 198). 

Mr. EvATT (Australia) considered that the Com
mittee should decide as soon a~ possible in what 
capacity the Albanian and Bulgarian represen
tatives would be invited. 

Mr. BEBLER (Yugoslavia) saw no reason for the 
Committee to adjourn, since it already had two 
clear written replies from the delegations of 
Albania and Bulgaria. 

Mr. SLAVIK (Czechoslovakia:· noted that the 
Albanian and Bulgarian delegations had replied 
clearly that they accepted tl e rules and the 
principles of the Charter. He therefore proposed 
that they should be allowed to take part in the 
Committee's work. 

Mr. EvA TT (Australia) remark~d that the replies 
from the Albanian and Bulgarian delegations were 
not in the affirmative. Consequently he did not 
see that those States could be invited to partici
pate freely in the Committee's discussion. In the 
most elementary j ustice, however, those States 
should be heard in their own dtfence. 

Mr. SPAAK (Belgium) pointed out that the 
replies of the two Governments were evasive. He 
regretted that they had not been able to reply in 
the affirmative, particularly as they had pre
viously agreed to submit to sirnilar condit ions in 
the Security Council. He supported the propo
sais made by the Australian r€:presentative that 
Albania and Bulgaria should be beard, but not on 
an equal footing with the represtmtat ives of States 
which accepted the principle:: of the Charter 
unconditionally. 

Mr. JoHNSON (United States of America) sup
ported t he suggestion made by the Australian and 
Belgian representatives. 

Mr. McNEIL (United Kingdom) said he consi
dered that the lett ers from t ne Albanian and 
Bulgarian representatives wen indefinite and 
required careful study, and he therefore moved 
the adjournment of the debate. 

trois mois, faire rapport au Secrétaire général sur
l'application de la résolution. Enfin, l'Assemblée 
générale recommanderait le retrait des t roupes 
étrangères qui se t rouvent en Grèce ainsi que la 
création d'une commission spéciale chargée de 
contrôler l'aide économique accordée à la Grèce, 
à l'effet d'assurer que cette aide soit utilisée 
dans l'intérêt exclusif du peuple grec. 

M. CASTRO (Salvador) fait observer que les 
remarques du représentant de la Yougoslavie 
sur la situat ion intétieure de la Grèce n'ont rien 
à voir avec la question qui est à l'ordre du jour 
de la Commission. D'autre part, la proposition 
fajte par le représentant de l'URSS et tendant 
à accuser la Grèce est également inacceptable, 
car elle traite de questions qui ne figurent pas 
non plus à l'ordre du jour de la Commission. 

Le PRÉSIDENT propose d'ajourner la séance 
afin de donner aux déléga tions le temps d'étudier 
les réponses des délégations d'Albanie et de 
Bulgarie (documents A/C.l / 197 et AJC.l /198). 

M. EvA TT (Australie) estime que la Commission 
devrait établir au plus tôt en quelle qualité les 
représentants de l'Albanie et de la Bulgarie seront 
invités à se faire entendre. 

M. BEBLEn (Yougoslavie) ne voit pas la raison 
pour laquelle la Commission s'ajournerait, étant 
donné qu'elle est en possession de deux réponses 
écrites parfaitement claires provenant des délé
gations d'Albanie et de Bulgarie. 

M. SLA VIK (Tchécoslovaquie) constate que les· 
délégations d'Albanie et de Bulgarie ont répondu 
clairement qu'elles acceptaient les règles et les 
principes de la Charte. Il propose, en conséquence, 
de les admettre à participer aux travaux de la 
Commission. 

M. EVATT (Australie) fait observer que les 
réponses de la délégation albanaise et de la délé
gation bulgare ne sont pas affirmatives. En 
conséquence, il ne semble pas qu'on puisse 
inviter ces États à participer sans aucune restric
tion aux débats de la Commission. Toutefois, en 
vertu de la justice la plus élémentaire, il impor te 
de permet t re à ces État s d'être entendus pour 
qu'ils présentent leur défenst?. 

M. SPAAK (Belgique) indique que les réponses 
des deux Gouvernements sont évasives. ll regrette 
que ces États n'aient pu répondre affirmat ivement, 
d·autant plus qu'ils avaient accepté préalablement, 
au Conseil de sécurité, de se soumettre à des 
conditions semblables. Il appuie la suggestion 
faite par le représentant de l'Australie à l'effet 
que l'Albanie et la Bulgarie soient entendues, 
mais non sur un pied d'égalité avec les repré
sentant s des États qui acceptent sans réserve les 
principes de la Charte. 

M. JoHNSON (États-Unis d'Amérique) appuie 
la suggestion faite par les représentants de 
l'Australie et de la Belgique. 

M. McNErL (Royaume-Uni), estimant que les 
lettres des représentants de l'Albanie et de la 
Bulgarie sont imprécises et demandent à être 
étudiées minutieusement, propose une motion 
d'ajournement. 
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The CHAIRMAN, referring t o the Assembly's 
rules of procedure, said he would cali upon two 
r epresentatives in favour of adjournment and two 
against it. 

Mr. DELBOS (France), noting that the replies 
were not very clear and contained reservations 
probably dictated more by reasons of pride than 
of substance, suggested that Albania and Bulgaria 
should be asked to explain their point of view. In 
a ny case, those countries should be lleard. If the 
Committee considered it necessary to hear them 
as defenùants, Lhey should be given severa! oppor
Lunities of speaking. 

He supported the motion to adjourn. 

Mr. D EsPnADEL (Dominican Republic) in his 
turn supported the proposai for an adjournment. 

Mr. Gnollrvi<O (Union of Soviet Socia lisl Repu
blies) was opposed to the adjournment. H e 
poin ted out that tlle Albanian and Bulgarian 
r eplles t o llle preliminary question were pcrfectly 
clear, that the question of inviting them sbould 
be settled before starting on the exnmination of 
the substance of t he problem, and tha t the Com
miltee could not afTord to waste lime on proce
ùuraJ discussions. 

His delegation considered that Albania and 
Bulgaria should take part in ilie dcbates not as 
witnesses but as parties to the dispute. 

Mr. SPAAK (Tielgium) also opposed the proposai 
t o adjourn, because, likc the represen ta tive of the 
USSR, he considered that too much timc sbould 
not be devoted t o procedure. It was clear from 
the replies given by Albania and Bulgaria t hat 
those countries could not be invited to participate 
in the debates on an equal footing wiU1 the mem
llers of the Committee, or be considcrcd as defen
dants ; they should be invited as witnesses. 

The CBAIRMAN put the proposai for an adjourn
m enl lo the vote. 

The proposai was rejecled by 23 voles to 16, wilh 
JO abstentions. 

Mr. ENTEZAM (Iran), in order t o facilit a te a 
.compromise, suggested in terpreting the replies 
from the t wo Govemmenls in the affir mative, and 
submit ted the following proposai : 

" The First Commiltee, having received the 
replies from the represent atives of Alba nia and 
Bulgaria, is of the opinion that the two represen
tatives, in their respect ive letters, declar e lhat 
th ey are prepared to respect the principles and 
rules laid down in the United Nations Charter. 

" Provided they share this interpretation, the 
First Committee, lherefore, invites them Lo take 
part in the debates of lhe Greek problem. " 

Mr. EvATT (Aust ralia) could not accept t hat 
interpretation. He not ed that Albania a nd Bul
garia 01ùy asked to be beard unconditionally. H e 
suggested, therefore, tllat ALbania and Bulgaria 
shou ld be authorized to be present at the d iscus
sions, so that t hey could reply to accusations. 

Le PRÉSIDENT rappelle les règles de procédure 
de l'Assemblée : il donnera la parole à deux 
représentants en faveur de l'ajournement et 
à deux représentants qui s'y opposent. 

M. D ELBOS (France), constatant q ue les 
r éponses sont peu claires et contiennent des 
r éserves dictées probablement par des raisons 
d'amour-propre plus que por des raisons de fond, 
suggère que l'on demande à l'Albanie et à la 
Bulgarie de préciser leur point de vue. De toute 
façon, ces pays devront être entendus : si la 
Commission estime devoir les entendre en quallté 
d'accusés, il serait convenable q u'elle leur donne 
l'occasion de se faire entendre plusieurs fois. 

Il appuie la proposition d' ~1journement. 

M. D r>S PRADEL (République Dominicaine) 
appuie à son tour la proposition d'ajournement. 

M. G noMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) s'opp ose à la proposiLlon 
d'ajournement, indiquant que les r éponses de 
l'Albfwic et de la Bulgarie à la question préli
minaire sont parfaitement claires, qu 'il fa ut 
résoudre cette question d 'invitation a van t de 
commencer l'examen de fond, ct qu'on ne peut 
s'attarder à des discussions de procédure. 

Sa délégation estime q ue l'Albanie et la Bulgar ie 
doivent participer aux débats non comme témoins 
mais comme parties au diiTérend. 

M. SPAAK (Belgique) s'oppose également à la 
motion d'ajournement parce qu'il estime, comme 
le représentant de l'U RSS. qu'il ne faut pas 
consacrer trop de t emps à la procédure. D'après 
les réponses faites par l'Alba nie et la Bulgarie, il 
apparaît clairement que ces pays ne peuvent être 
invités à participer aux débats sur un p ied 
d 'égalité avec les membres de la Commission 
ni être considérés comme accusés ; ils doivent 
être invités en tant q ue témoins. 

Le P RÉSIDENT met aux voix la motion d'ajour
nement . 

Par 23 voix contre 16 avec JO abstentions, la 
proposition d'ajournement est rejetée. 

M. E NTEZAM (Iran), afin de faciliter un com
promis, suggère d'interpréter affirmativement 
les réponses des deux Gouvernements et présente 
la motion suivante : 

« L n Première Commission, après avoir reçu 
les r éponses des représenLant s de l'Albanie et 
de la Bulgarie, est d'avis que les deux repré
sentants ont déclaré dans leurs lettres respectives 
qu'ils sont prêts à respect er les principes ct les 
règles énoncés dans la Charte des Nat ions Unies. 

« La Première Commission les invite donc à 
prendre part am~ débats relat ifs au problème grec 
à la condition qu'ils partagent l'interprétation 
de la Commission. » 

M. EvATT (Australie) ne peut accepter cette 
interprétation. Il constate que l'Albanie et la 
Bulgarie dema ndent seulement à être enlendues 
sans condilions. ll suggère par conséquent que 
l'Albanie et la B ulgarie soient autorisées à assister 
aux débats pour pouvoir r épondre aux accusa
tions. 
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Mr. SPAAic (Bclgium) associate d himself with the 
Australian repre:;eniative's re.11arks, and sub
mitled the follow:ing proposai : 

" The First Committee ùcci:ies to invite the 
Governments cf Albania and B Jlgaria to make a 
statemenl on the Grer k qucsl on, and req uests 
their representatives to hold lhem~elves at the 
Committee's disposai to rcply t o any questions 
which may be put. " 

Mr. D ELBOS (France) cons dered that that 
motion was lou restrictive, a nd proposed that the 
following sentence should be added lo lhe Belgia n 
proposai : 

" They may he heard during the discussion if 
they makc this request and if it :: ppears reasonable 
to the Committee ." 

Mr. GROMYKO (Union of Sovbt Socialisl Repu
blies) in his turn proposed the following amend
ment to the Belgian proposai : to deJet e aU that 
foUowed the worcl " B ulgaria " and to replace it 
by " to parlicipate in the discu!.sion of the Greek 
question ". 

Mr. McNEIL (United Kingdo·n) proposed that 
the resolution sbould contain a prerunblc noting 
the refusal of the two Governments to give an 
affirmative reply to the p relimh ary question. 

1\fr. CASTRO (El Salvador) pcin led oul that ü 
the two replies wcrc read carc.:ully it would be 
found that Albartia and B ulgaria had each declined 
the ofier wbich had been ruade to them to be 
present al meetings of the Commiltee on a footing 
of eq uality. The two Slales should therefore be 
called as witnesses. 

H e supported llle suggestion made by the 
representative of the Unibed K ingdom, that the 
refusai of the two Governments to give an affi rm
ative reply to the prcliminary question should 
be noted. 

Mr. BEBLtm (Yugoslavia) ncaUed that the 
purpose of the Organization was the maintenance 
of international peace and se<:urity among ali 
States, whether they were Memters of t he United 
Nations or not. As Lhere was a dispute between 
Member States and non-mcmber States, ali parties 
should be heard on an equal fo•>ting. 

H e added that the Commjttee was not a court, 
and thal the parties to the di sr ute could not be 
regarded as accused. Ile supr: orted the USSR 
amendment t o lhe Belgian p roposai. 

!\I r. L ANGE (Poland) rega rded the whole discus
sion as pointless, since there wss no p rovision in 
any article of t he Charler for s!nding a prelimi
na r v question lo nou-member States who were 
pm·lies' to a dispute under con!.ideration by the 
General Assembly. 

l\!oreover , Alba nia and Bulgaria had replied 
thnl t hey r espected Ule principl :.s of the Charter . 
The interpretation given in the Iranian proposai 
w as perfectly correct. ·nle two States should 
therefore be invited to take part in the discussion 
on an equal footing with memhers of the Com
mittee. 

Mr. MANUtLSliY (Ukrainian Soviet Socialist 
R e.public) was agai nst U1e Belg ian proposai, as the 

M. SPAAK (Belgique), s 'associant aux paroles 
du r eprésent ant de l'Austrnlir, présente la motion 
suivante : 

« La Première Commission décide d 'invilcr les 
Gouvernements de l'Alban ie cl de la Bulgarie 
à faire une décJaratlon sur la question grecque, 
et de prier leurs rC'préscntn nts dl;) se Lenir à la 
disposition de la Comm.issiou pour r(:pondre. aux 
questions qui pourraic11t leur iltre posées. •• 

M. DnLsos (France) estime que cette motion 
est t rop restrict ive et propose d'y ndjoindre la 
phrase suivante : 

« Ils pourront éven tuellement être entendus au 
cours de la discussion lorsqu'ils en feront la 
demande et que cette demande paraîtra légitime 
à la Commission. , 

M. GROMYKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) propose à son tour l 'amendement 
su ivant à la p roposition belge : supprimer tout 
le membre de ph rase après le mot « Bulgarie li 

et le r emplacer par << à prend re part à la discussion 
de la question grecque. M 

M. McNEIL (Royaume-Uni) p ropose que la 
résolution contienne un préambule consta tant le 
refus des deux Gouvernements de r épondre 
affirmativement à la question préalable. 

.11:. CASTRO (Salvador) : fait observer qu'une 
lecture attentive des deux réponses permet de 
constater que l'Albanie et la Bulgarie ont Mcliné 
l'ume et l'autTe l'ofl're qui leur avai t été faite de 
siéger à la Commission sur un pied d 'égalité. Ces 
deu..x États devront donc être appelés comme 
témoins. 

Il a ppuie la suggestion faite par Je représentant 
dl.ll R oyaume-Uni de constater le refus des deux 
Go uvernements de répondre affir malivement à 
la question préalable. 

M. BEBLER (Yougoslavie) rappt!lle que l'Orga
nisation a pour but le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales entre t ous les États, 
Membres ou non des Nations Unies. Un différend 
ayant lieu entre des États Membres et des États 
non Membres, il convient d'entendre toutes les 
parties sur un p ied d'égalité. 

ll déclare en out re que la Commission n 'est pas 
un tribunal et que les parties a u différend ne 
peuvent êtn considérées comme des accusés. 
Il appuie l'amendem ent de l 'URSS à la m otion 
belge. 

::\'L LA."'Gc (P ologne) cslime que toute cette 
discussion est inutile cor aucun Article de la 
Charte ne prévoit gu'une question préalable 
doit être posée aux Etat.<; non Membres parties 
à un dillérend qu'examine l'Assemblée générale. 

De plus, l'Albanie et la Bulgarie ont r épondu 
qu'elles resprctaienl les principes de la Charte. 
L 'interprétation donnée dans la proposition 
iranienne e~t parfaitement juste. Ces deux f:tats 
doivent donc être invités à participer à la dis
cus sion avec les mêmes droits que les membres 
de la Commission. 

h. . MANUILSKY (République socialiste sovié
tiq ue d'Ukraine) s'oppose à la: proposition belge 
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conditions which it stipula tcci with regard to tl1e 
in,· itr:tio ;~ of two States whirh had declnrcd t heir 
ntceptance of t he principlcs of the Charter were an 
insult to thosc States. 

He \Y::>.s similnrly op;>oscû tu lllc point of view 
cxprc~~ed by 1hc Australinn representative, 
namdy, that A tbania and .Bulgaria wcrc defen
dauts. They wcre not defendauts, but were par
tic~; to a clispule, and should t herefore he t.rcated 
Oïl a hasis rJf eq uality. 

l\Jr. SPAAI\ (Belgium) pointed out thal the 
prclimiunry question which had been pu t to 
Alù~~i~ and Bnlgaria wns nbsolu tely Jegiti mate, 
as ttosc Sta tes had }Jreviously accepleù that 
~,;onditiou in lhe Security Council. Since those 
two St ates did not wish t o undertake lo }Jlace 
tbemselves on the same footing as the ot her 
pa rties to the dispute, it would be unj ust to allow 
them to talee part in tl1e discussions on a basis of 
cquality. 

In rcsponse to the suggestion made by the 
representative of the United K ingdom, he sub
mi tted a new proposai : 

" The Govemmenl'> of Albania and Bulgaria 
having failed to furnish a satisfact ory reply to the 
request made to them by the First Committee, the 
latter has decided to hear the statements of the 
Bulgarian and Albanian delega tions on Lhe Greek 
question and requests them t o place themselvcs at 
the disposai of the Committee in arder t o reply t o 
any questions which may he put t o them ". 

Mr. SANSON-TERAN (Nicaragua) proposed, in 
v icw of the unsatisfactory nature of the replies 
g iven by Albania and B ulgaria, that those States 
should be inviled to submH their point of view in 
writing. 

1\lr . ENTEZAM (Iran) wilhdrew his proposai 
becausc he realized that it had not achievcd t he 
abject of conciliation intended. 

~lr. SLAV m (Czechoslovakia) recalled that he 
llad first submitted a proposai which ran as 
foll uws : 

" 1 propose that the representat ives of Bulgaria 
and of Albania be allowed t o he present and hea rd 
by the First Committee and to take part in its 
discussions ". 

The CHALRMAN put the Czechoslovak proposai 
to tbe vote. 

The Czechoslovak proposai was rejecled by 38 voles 
lo a. with 7 abstentions. 

The USSR amendment to lhe Belgian proposai 
was rejected by 35 votes to 6, with 8 abstentions. 

l\l r . DELBOS (F rance) withdrew his amenùment 
in favour of t he Belgian proposai. 

The CHAIRMA!': put the second Belgian proposai 
to the Yote. 

1 he second Belgian resolution was adopled by 
30 voles to 1, with 11 abstentions. 

Tb(' CHATRMAN said that tl1e r epresentatives of 
Al ha nia and of Bulgaria would be informed of tba t 
resolntioo. 

:\'Ir. GROMYKO (Union of Soviet Socialist Repu
bUc~) explained that he had ahstained from voting 
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car les condilic ns qu'cHe met à l ' invitation d'États 
qui ont déclaré accepter les pr incipes de la Charte 
constituent une insulte à ces États. 

l1 s'oppose tgalerncnt au point de vue exprirné 
par le représentant de 1'_\.ustralic, :i savoir que 
l'Albanie ct la Bulgarie sont des accusés. Ces 
deux l~ tats sont uon des accusés mais des parties 
ù un d iJTérend et doivent donc être traités sur 
un pied d'égalité. 

M. SPAAJ>. (Belgiq ue) fait observer que la 
question préalable po ·ée à l'Albanie et à la 
Bulgarie était al.Jsolument légitime puisque ces 
Êlals avaient antérieurement souscrit à cette 
condition devant le Conseil de sécurité. Puisque 
ces deux États ne veulent pas s'engager à se 
mettre sur le même pied que les autres parties 
au dHTérend, il serait injuste de les admettre à 
participer aux débats sur un pied d'égalité. 

Afin de répondre à la suggeslion faite par le 
r eprésentant du Royaume-Uni, il présen te une 
nouvelle motion : 

« Les Gouvernements de l'Albanie et de la 
Bulgarie n'ayant pas répondu d'une façon satis
fai sante à la dema nde qui leur a été adressée 
pa r la Première Commission, celle-ci décide 
d'ente ndre les déclarations que les délégations 
albanaise et bulgare ont à faire sur la question 
grecque, et les pri e de se tenir à la disposition de la 
Commission pour répondre aux questions qui 
poun-aient leur être posées. )) 

M. SANSON-1'ERAN (Nicaragua) propose, en 
raison des réponses peu satisfaisantes de l'Albanie 
et de la Bulgarie, que ces États soient invités à 
présenter leur point de vue par écrit. 

M. ENTBZAM (Iran) retire sa proposition parce 
qu'il constate qu'elle n'a pas a tteint le but de 
conciljation q u'elle se proposait. 

M. SLAVIK (Tchécoslovaquie) ra ppelle qu'il a 
présenté le premier une proposition dout le texte 
est le suivant : 

« Que les représentants de la Bulgarie ct de 
l'Albanie soient autorisés à assiste r aux séances 
de la Première Comnüsion, à êlre e ntendus par 
elle, et à prendre part à ses délibérations. >> 

Le PRÉSIDENT met aux voix la proposition du 
r eprésentant de la Tchécoslovaquie. 

Par 38 voix contre 6 avec 7 abstentions, la propo
sition de la Tchécoslovaquie est rejetée. 

Par 35 voix contre 6 avec 8 abstentions, l'amen
dement de l'URSS à la proposition belge est rejelé. 

M. DeLBOS (France) retire son amendement 
en faveur de la proposition belge. 

Le Pnrl:swE~T met aux voix la seconde propo
sition d e la Belgique. 

Par 39 voix contre 1, avec 11 abstentions, la 
seconde motion de la Belgique esi adoptée. 

Le P RÉSwfsr déclar e que les rep résentants 
de l'Albanie et de la Bulgarie seront informés 
de cette résolution. 

M. GHoMvKo (Union des R épubliques socia
listes soviétiques) explique qu'il s'est abstenu de 



b ecause the proposai was inadequate and was not 
in accordancc with the legilimate rights of the 
t wo States. 

The meeting rose al 6.00 p.m. 

SIXTY-THIRD MEETING 

H eld al Lake Success, New York, on 1."donday, 
29 Seplember 1947, al 11 a.m. 

Chairman : Mr. J. BEcH (Luxembourg). 

iJ. Continuation of the discussio n on 
threats to the political independence 
and territorial integrity of Greece 

Mr. TSALOMus (Greece) expnsscd appreciation 
of the conscienlious work donc by the Commission 
of Investigation . The Council's and the 
Assembly's considerat ion of :hat report had 
made it clear that the Greek question Iormed 
part of a broader question of vital importance 
to the United Nations. 

Greece would rest its case upon the fact s 
establishcd by the Commission, the reports of 
the Subsidiary Group and the conclusions of 
the majority of ilie Securily C.ouncil. 

T he Greek Governmcnt woulc. fulfil its Cltarter 
obligations by executing in goc d fait ll whatever 
recommendalions tlle Asscmb.y might make, 
and would co-operate with any commission 
established to keep the Membus of the United 
Nations informed. It l.lelievcd that tuc Unjted 
Nations was cn titled to receive a similar declar
ation from Albania and Bulgaria. 

The apologists for Albania, Bulgaria and 
Yugoslavia had avoided the sole question before 
the Commitlee - whether or net thosec ountries 
had given and were giving aid to armed bandits 
seeking to over throw Lhe Gree:{ Government -
because they could not deny the Commission's 
conclusion, on the basis of the facts asccrtained, 
that Yugoslavia a nd, to a lesser extent Albania 
and Bulgaria, had supported th€ guerrilla warfare 
in Greecc.1 

Instead of a nswering that question, they had 
abused Gœcce and the Gov·~rnments of the 
United Kingdom and the United Sla tes for 
helping to maintain Greek political indepcndcnce 
and territorial integri ty. The newspaper quo
lations read by the Yugosltv representative 
had served to demonstrate tite vigour of the 
democratie process in Grccce, the rigbt to select 
candidates from aH parties and to engage in 
extravagant campaign oratOJy. Wbere such 
freedom prevailed, citizens had t he common 
sense to discriminate. Hence 1here need be no 
surprise that t he rival polit..cians were now 
united in a Cabinet with a common determination 
that democratie majoriL-y ruln should not be 
replaced by a minority dict,a·;orship a nd that 

'See document S/360, part Ill, chapter 1, seclion A, 
paragraph 1. 

prendre part a u vote parce que celte proposition 
esL insuffisante el ne répond pas aux droits légi
times des deux Étals. 

La séance est levée à 18 heures. 

SOIXANTE-TROISI ~ME SÉANCE 

T enue à Lake Succe~Js, New-Yor/c, le lundi 
29 septembre 1947, à 11 heures. 

Président: M. J. BEcu (Luxembourg). 

9. Suite de la discussion sur les menaces 
contre l'indépendance politique et 
l'intégrité territoriale de la Grèce 

}.{. TsALDARlS (Grèce) déclare combien il est 
reconnaissant du travail conscienciem{ accompli 
p ar la Commission d 'enquête. L'examen du 
rapport de cette Commission par le Conseil de 
sécurité et l'Assemblée a mon tré clairement que 
la question grecque fait partie d'une questio11 
plus vaste, qui est d'une impor tance vitale pour 
les Nations Unies. 

La Grèce fondera son argumentation sur les 
faits établis par la Commission, sur les rappor t::~ 
du Groupe subsidiaire et sur les conclusions de la 
majorité du Conseil de sécurité. 

Le Gouvernement grec s'acquittera des obli
gations de la Charte en appliquant de bonne foi 
toute recommandation que pourra fa ire 
l'Assemblée et il collaborera avec t ou le 
commission qui serait constituée pour t enir les 
Étals Membres des Nations Unies au courant de 
la situation. Le Gouvernement grec estime que 
les Nations Unies sont en droit d'attendre une 
déclaration semblable de l'Albanie et de ki 
Bulgarie. 

Ceux qui ont pr is la défense de l'Albanie, de la 
Bulgarie et de la Yougoslavie ont éludé la seule 
question qui se posât à la Commission - savoir 
si oui ou non ces pays ont aidé ct aident encore 
les bandes armées qui cherchent à renverser 
le Gouvernement de la Grèce - parce qu'iJs ne 
peuvent nier le bien-fondé des conclusions de la 
Com mission, qui n déclaré que, d'après les fail:.:l 
qu'elle a établis, la Yougoslavie et, dans une 
m oindre mesure, l'Albanie et la Bulgarie onl 
soutenu la guérilla de Grèce1 >>. 

Au lieu de répondre à cette question, ils ont 
v iolemment critiqué la Grèce et les Gouver
nements du R oyaume-Uni et des États-Unis 
pour avoir contribué au maintien de l'indé
pendance politique ct de l'intégrité territoriale 
de la Grèce. Les extraits d'articles de journaux 
dtés par le représent:lnt de la Yougoslavie n 'ont 
Iail qu'ilJustrer la vitalité des usages démo
cratiques en Grèce, où l'on a le droit de choisir 
des candidats appartenant à tous les partis et de 
prononcer des discours électoraux extravagan l:.:l. 
Où règne une telle liberté, les citoyens ont le bon 
sens de faire un choix ; il ne faut donc p!lS 
s•étonner que les membres de partis politiques 
r.Îivau.x soient aujourd'hui unis au sein d'un 
cabinet animé de la volonté commune d'empêcher 

1 Voir le document S /360, troisième partie, chapitre I, 
section A, p:ll'agraph!l 1. 
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